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Concernant la loi applicable au contrat international, art. 7 de la loi generale 

sur !'application des lois de 21 juin 2006 prevoit, comme art. 7, al. 1 d'Horei, 

l'autonomie de la volonte, selon laquelle les parties ont la faculte de designer la 

loi regissant leur contrat. L'autonomie de la volonte dans le droit international 

prive du contrat est un principe etabli dans les pays europeens ainsi que re­

cemment dans les pays latino-americains et aux Etat-Unis. 

L'autonomie de la volonte en droit international prive (Parteiautonomie) est jus­

tifiee en premier lieu comme le parallele de l'autonomie de la volonte en droit 

materiel (Privatautonomie; Vertragsfreiheit). On prend aussi en consideration le 

fait que les contrats internationaux, de natures tres diverses, ne laissent pas dis­

cerner un seul point de gravite objectif. En outre, l'autonomie de la volonte sert 

a garantir la previsibilite des parties et la securite juridique car le juge ne doit ap­

pliquer que la loi designee par les parties. 

Mais si l'autonomie illimitee de la volonte etait valable aussi dans les contrats 

de consommation et dans les contrats de travail, les parties faibles, les consom­

mateurs ou les employes, risqueraient d'etre subordonnes a une loi arbitraire­

ment choisie exclusivement par le professionel ou l'employeur qui ne fournirait 

pas de protection suffisante. Par consequence, les art. 5 et 6 de la Convention de 

Rome de 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles ont in­

troduit des regles speciales, selon lesquelles la loi designee par les parties n'est 

applicable que si elle est plus favorable a la protection de la partie faible que · la 

loi qui serait applicable a defaut de choix (la loi de la residence habituelle du con­

somrnateur ou la loi qui entretient les liens les plus etroits avec le contrat de travail) . 

Quant a Horei qui manquait de regles de conflit speciales favorisant les par­

ties faibles, les auteurs et la jurisprudence s'effor~aient de fournir la protection 

par la voie des lois de police du for(et des Etats tiers selon certains auteurs), ce qui 

aboutissait a elargir le cadre de !'application imperative des lois de police. Pour 

surmonter cette carence des regles de conflit, les art. 11 et 12 de la loi generale 



sur !'application des lois de 2006 ont introduit des regles speciales dont cet ou­

vrage principalement s'occupe. 

Les art. 11, al. 1 et art. 12, al. 1 de la loi generale sur !'application des lois de 

2006 prevoit que la loi choisie par les parties est applicable en principe, mais le 

consommateur ou l'employe ont, pour faire valoir leur protection, la faculte 

d'invoquer les normes materielles imperatives de la loi qui serait applicable par 

la voie du rattachement objectif a defaut de choix (la loi de la residence habituelle 

du consornmateur et la loi qui a les liens les plus etroits avec le contrat de travail) . Les 

art. 11, al. 1 et art. 12, al. 1 qui s'appuyent sur !'invocation des parties faibles vis­

ent, a la difference des art. 5 et 6 de la Convention de Rome, a decharger le juge 

de la tftche de comparer d'office le niveau de protection des consommateurs et 

des employes entre deux lois distinctes. 

En realite, cependant, on ne peut guere s'attendre a ce que les parties faibles 

soient susceptibles de comprendre ces regles de conflit compliquees, de con­

naitre le contenu exact des normes materielles imperatives de la loi qui regirait 

leur contrat en cas du rattachement objectif et de s'en prevaloir devant le juge 

saisi. Au surplus, le Ministere de la Justice enonce dans les motifs de la loi qu'en 

invoquant les regles imperatives, il faut specifier leurs effets concrets comme la 

nullite, la mainlevee, l'annulation etc. En suivant cette interpretation, les art. 11, 

al. 1 et art. 12, al. 1 risquent de heurter les principes generaux de la procedure 

civile, surtout le principe de "jura novit curia". Il serait done souhaitable de les 

interpreter plus largement et considerer que leurs conditions d'application sont 

remplies des que la partie faible a invoque les normes imperatives abstraitement. 

Aussi, pour que ces regles soient efficaces dans la pratique, le juge saisi devrait 

assumer le role de clarifier la situation juridique au consommateur ou a 
l'ernploye dans la procedure civile (Aujklarungsp.flicht). 

A defaut de choix de la loi applicable, les art. 11, al. 2 et art. 12, al. 2 e 3 de­

cretent que la loi de la residence habituelle du consommateur ou la loi qui a les 

liens les plus etroits avec le contrat de travail regit le contrat. Quant aux con­

trats de consommation, les art. 11, al. 3-5 prevoient des regles speciales sur les 

questions formelles. Aussi, le champ d'application de l'art. 11 est limite aux "con­

sommateurs passifs" pour faire equilibre avec les interets des professionels. Les 

consommateurs sont non plus susceptibles de la protection si le professionel ne 
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connaissait pas, de bonne foi, la residence habituelle du consommateur ou, pour 

de bonnes raisons, la qualite de consommateur de l'autre partie (art. 11, al. 6). 

La regle sur l'applicabilite des lois de police du for a fait l'objet des vifs debats 

pendant les consultations legislatives aupres du Ministere de la Justice. Bien que 

certains membres aient soutenu son insertion dans la nouvelle loi, la commission 

legislative en a decide autrement pour les motifs que les lois de police ne pou­

vaient pas etre definies sans equivoque. Au surplus, une regle legislative qui ne 

concemait que l'applicabilite des lois de police du for suggererait, a !'inverse, 

que celles des pays tiers ne seraient jamais applicables; quoique les discussions 

doctrinales n'aient pas encore atteint de position unanime sur ce probleme. 

En depit du manque de regle ecrite, toutefois, il est generalement reconnu de 

lege lata que les lois de police du for sont toujours applicables quelle que soit la 

loi applicable au contrat. Autrement dit, a cause de leur nature de lois stricte­

ment imperatives, les lois de police du for requierent leur primaute par rapport 

aux regles de conflit contractuelles. En consequence, meme si le consommateur 

ou l'employe neglige d'invoquer les normes imperatives conformement a l'art. 11, 

al. 1 ou a l'art. 12, al. 1, le juge saisi est oblige d'appliquer d'offi.ce les lois de po­

lice du for. 

Pour finir, cet ouvrage analyse les criteres utilises pour qualifier des normes 

materielles imperatives du droit japonais de lois de police. Cette etude se ter­

mine par la recherche des diverses theories fondamentales sur l'applicabilite des 

lois de police appartenant a la loi du for, a la loi applicable au contrat (!,ex contrac­

tus) et a la loi des Etats tiers. 




